DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE LANDIVY
________________

Séance du 17 décembre 2024

Le dix-sept décembre deux mil vingt-quatre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la commune de Landivy, légalement convoqué le treize décembre deux mil vingt-quatre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Marcel RONCERAY, Maire.  
Nombre de membres 

en exercice : 15
 
présents : 10

votants : 11

absents : 5

Présents : M BAZILLE, M DEMAZEL, M DREUX, MME GOUIN, M LÉON, M PLANNELLES-GARCIA, MME PENLOUP, MME MY, M NOURY

Absents excusés : MME EPRON, M GOBÉ, MME HAVARD, MME LANCIEN

Ont donné pouvoir : MME MARY pouvoir à M BAZILLE Thierry
Secrétaire de séance : MY Nathalie

N°202492 - Objet : Vente immeuble situé 22 grande rue 53190 LANDIVY
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la proposition de vente de l’immeuble situé au 22 grande rue 53190 LANDIVY, décide à l’unanimité :

· D'autoriser la vente du bien immobilier précité appartenant à la commune,

· De fixer le prix de vente à 17 500€ net 

· Disent que les frais de notaire seront à charge de l’acquéreur.
· Décident que l’acte sera rédigé par l’étude Office notarial du Cormier, Maitre Nicolas BIHR notaires à Saint Aubin du Cormier(35)
· Donnent tous pouvoirs à Monsieur Marcel RONCERAY, Maire, ou l’un de ses adjoints pour réaliser cette opération et signer les documents s’y rapportant.
Le secrétaire de séance,



Fait et délibéré le 17 décembre 2024
Nathalie MY





Pour extrait conforme,
Marcel RONCERAY, Maire                                                                          
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